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OBJET DE L’ENQUÊTE 
 
Cette enquête, entreprise à l’initiative de la Commission de la fonction publique, avait pour objet 
de vérifier la conformité des primes pour responsabilités additionnelles ou spéciales (A145) au 
regard du cadre normatif applicable dans la fonction publique (voir l’annexe I). L’enquête n’a 
finalement porté que sur les primes A145 accordées par le ministère du Travail, de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale (MTESS), l’organisation étant la seule à attribuer ce type de prime. 
 
 
CONTEXTE ET ANALYSE 
 
L'article 6-5.01 de la Directive concernant la rémunération et les conditions de travail des 
médiateurs et conciliateurs (Directive) indique, notamment, que « le médiateur et conciliateur 
qui est désigné par le sous-ministre pour assumer des responsabilités additionnelles ou 
spéciales reçoit une prime calculée sur une base annuelle de 5 % de son taux de traitement 
pendant la période au cours de laquelle il est ainsi désigné [...] ». 
 
Au début de l’enquête, soit en juillet 2020, les 25 médiateurs et conciliateurs du MTESS 
reçoivent la prime A145. Ils sont les seuls employés de la fonction publique appartenant à la 
classe d’emplois des médiateurs et conciliateurs (classe 150). Par conséquent, tous les 
employés de la fonction publique détenant cette classe reçoivent la prime A145. 
 
Or, le MTESS n’a aucune pièce justificative démontrant que cette prime est bel et bien accordée 
pour l’accomplissement de responsabilités additionnelles ou spéciales. Dans les faits, tous les 
médiateurs et conciliateurs du MTESS obtiennent cette prime automatiquement lors de leur 
nomination, et ce, depuis qu’elle a été introduite dans la Directive en janvier 2007. 
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Le MTESS a transmis à la Commission une copie d’une lettre, datée du 12 janvier 2007 (voir 
l’annexe II), dans laquelle le sous-ministre adjoint des relations du travail de l’époque explique 
les raisons pour lesquelles les médiateurs et conciliateurs reçoivent la prime pour 
responsabilités additionnelles ou spéciales de facto. Cette lettre, adressée au président de 
l’Association des médiateurs et conciliateurs du travail du Québec, mentionne que « […] malgré 
l’apparence première du texte de l’article 6-1.03, lequel prévoit l’octroi d’une prime de 5 % aux 
personnes désignées par le sous-ministre pour assumer des responsabilités additionnelles ou 
spéciales, la direction du Ministère conclut qu’il y a lieu, en toute logique, de désigner toutes les 
personnes agissant comme médiateur et conciliateur au ministère du Travail en date 
du 15 janvier 2007 comme étant chargées de telles responsabilités, de sorte que la prime 
de 5 % sera versée à chaque médiateur et conciliateur actif à cette date […] ». 
 
La lettre expose les raisons à l’appui de la position du MTESS, dont « la complexité de la 
fonction et de ses exigences […], [les] difficultés croissantes de recrutement […], l’écart 
grandissant entre les conditions de travail et de rémunération en vigueur jusqu’à présent et 
celles dont bénéficient les personnes qui se qualifient à nos concours de recrutement ». On y 
indique également que « les primes consenties dans la directive susmentionnée visent donc à 
rencontrer indirectement les correctifs recherchés et à contribuer ainsi à l’atteinte de nos 
objectifs. C’est dans cette optique et avec une compréhension partagée et sans équivoque de 
nos interlocuteurs du SCT que les primes ont été ajoutées aux conditions de travail des 
médiateurs et conciliateurs ». 
 
La Commission considère que l’utilisation de la prime A145 afin de rehausser le traitement 
salarial des médiateurs et conciliateurs pour des raisons d’attraction et de rétention est non 
conforme à l’article 6-5.01 de la Directive. De plus, cela contrevient à l’article 3, paragraphe 4°, 
de la Loi qui mentionne que celle-ci institue un mode d’organisation des ressources humaines 
destiné à favoriser l’impartialité et l’équité des décisions affectant les fonctionnaires. 
 
La Commission a sollicité le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) pour connaître sa position 
quant à celle exprimée par le sous-ministre adjoint des relations du travail dans sa lettre 
du 12 janvier 2007. Le SCT indique : 

« L’article 6-5.01 de la Directive concernant la rémunération et les conditions 
de travail des médiateurs et conciliateurs se lit ainsi : 
Le médiateur et conciliateur qui est désigné par le sous-ministre pour assumer 
des responsabilités additionnelles ou spéciales reçoit une prime calculée sur 
une base annuelle de 5 % de son taux de traitement pendant la période au 
cours de laquelle il est ainsi désigné. 
Malgré le premier alinéa, pour la période du 31 mars 2006 au 14 janvier 2007, 
le sous-ministre peut, lorsqu'il juge que le médiateur et conciliateur a assumé 
des responsabilités, lui verser un montant forfaitaire, en un seul versement, 
calculé sur une base annuelle de 5 % de son taux de traitement, pour la période 
au cours de laquelle le médiateur et conciliateur a assumé de telles 
responsabilités. 
À la lecture de l’article, deux conditions doivent être rencontrées afin que la 
prime soit octroyée : 
1- être désigné par le sous-ministre; 
2- assumer des responsabilités additionnelles ou spéciales. 
Le ministère qui souhaite octroyer à un médiateur et conciliateur la prime 
prévue à l’article 6-5.01 doit rencontrer les deux conditions mentionnées. » 
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Le 17 juillet 2020, la Commission informe le MTESS qu’elle considère que les 25 primes A145 
accordées aux médiateurs et conciliateurs sont non conformes au cadre normatif. Elle lui 
recommande de mettre fin immédiatement à ces primes et de se conformer, à l’avenir, à 
l'article 6-5.01 de la Directive. 
 
Le 28 août 2020, le MTESS répond à la Commission qu’il « prend acte du constat et des 
recommandations de la CFP et s’engage à appliquer les dispositions de l’article 6-5.01 de la 
Directive concernant la rémunération et les conditions de travail des médiateurs et conciliateurs 
en conformité avec ces constats. Toutefois, le MTESS demande un délai dans l’application, soit 
jusqu’au 31 octobre 2020, afin de permettre un préavis et ainsi, minimiser les impacts futurs ». 
 
Jugeant ce délai déraisonnable, la Commission lui accorde plutôt jusqu’au 28 septembre 2020 
pour adhérer aux recommandations. 
 
Le 31 août 2020, le MTESS s’engage à respecter ce délai. 
 
Le 30 septembre 2020, le MTESS écrit à la Commission : « Tel que mentionné lors de notre 
communication du 31 août, voici les documents confirmant notre engagement d’appliquer les 
dispositions de l’article 6-5.01 de la Directive concernant la rémunération et les conditions de 
travail des médiateurs et conciliateurs d’ici le 28 septembre 2020. Vous trouverez ci-joint, les 
formulaires pour l’octroi de la prime pour responsabilités additionnelles ou spéciales ». 
 
L’analyse de ces documents démontre que le MTESS a attribué des responsabilités 
additionnelles à tous les médiateurs et conciliateurs en fonction au 11 septembre 2020 (voir les 
annexes III et IV). 
 
Ces responsabilités additionnelles ont été définies à partir d’enjeux découlant du plan 
stratégique 2019-2023 du MTESS. Or, leur examen démontre que la majorité d’entre elles sont 
données à plusieurs médiateurs et conciliateurs et qu’elles se terminent toutes, au même 
moment, soit au terme du plan stratégique, le 31 mars 2023. De plus, selon la Commission, la 
complexité de plusieurs de ces responsabilités n’est pas démontrée. 
 
Le 1er octobre 2020, le MTESS est invité à fournir la description d’emploi de chacun des 
médiateurs et conciliateurs. Le 6 octobre 2020, il demande à la Commission de lui accorder un 
délai d’une journée additionnelle parce que la description d’emploi de médiateur et conciliateur 
était en cours de révision. Sachant cela, la Commission a demandé la description d’emploi 
précédant sa révision. 
 
La Commission constate que des tâches se trouvant dans la description d’emploi des 
médiateurs et conciliateurs, signée le 2 août 2018, ont été retirées de la description d’emploi 
révisée du 6 octobre 2020. La sous-section 12 de la section « Description des tâches » qui 
mentionne que 5 % du temps est attribué à la réalisation de toute autre tâche connexe reliée à 
sa fonction a aussi été supprimée (voir les annexes V et VI). 
 
Les tâches qui ont été soustraites de la description d’emploi de 2018 ont été attribuées à titre 
de responsabilités additionnelles à partir du 11 septembre 2020. 
 
La Commission considère comme grave ce contournement volontaire du cadre normatif de la 
part du MTESS. 
 
Par ailleurs, tous les emplois de la fonction publique de la classe d’emplois de médiateurs et 
conciliateurs (classe 150) sont au MTESS. Donc, la totalité des employés appartenant à cette 
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classe d’emplois reçoivent la prime, ce qui dénature la notion de responsabilités additionnelles 
ou spéciales. Elles deviennent alors des tâches habituelles. 
 
Il est déraisonnable de considérer que l’ensemble des employés d’une classe d’emplois 
assument des responsabilités additionnelles ou spéciales. 
 
 
CONCLUSION 
 
À la lumière des informations reçues et de l’analyse qui précède, la Commission considère que 
le Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale ne respecte pas l’article 6-5.01 de 
la Directive concernant la rémunération et les conditions de travail des médiateurs et 
conciliateurs puisque ces employés n’assument pas de responsabilités additionnelles ou 
spéciales. De plus, cela contrevient au principe d’équité et d’impartialité des décisions affectant 
les fonctionnaires.  
 
Les actions prises par le Ministère à la suite des recommandations de la Commission sont 
insatisfaisantes. La Commission lui réitère donc de mettre fin immédiatement à ces primes et 
de se conformer, à l’avenir, à l'article 6-5.01 de la Directive. 
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ANNEXE I 

 
CADRE NORMATIF 
 
L'article 6-5.01 de la Directive concernant la rémunération et les conditions de travail des 
médiateurs et conciliateurs indique que : 
 

Le médiateur et conciliateur qui est désigné par le sous-ministre pour assumer 
des responsabilités additionnelles ou spéciales reçoit une prime calculée sur une 
base annuelle de 5 % de son taux de traitement pendant la période au cours de 
laquelle il est ainsi désigné. 

 
Malgré le premier alinéa, pour la période du 31 mars 2006 au 14 janvier 2007, le 
sous-ministre peut, lorsqu'il juge que le médiateur et conciliateur a assumé des 
responsabilités additionnelles ou spéciales, lui verser un montant forfaitaire, en 
un seul versement, calculé sur une base annuelle de 5 % de son taux de 
traitement, pour la période au cours de laquelle le médiateur et conciliateur a 
assumé de telles responsabilités. 

 
L’article 3 de la Loi sur la fonction publique prévoit que celle-ci « institue un mode d’organisation 
des ressources humaines destiné à favoriser » : 
 

[…] 
 

4° l’impartialité et l’équité des décisions affectant les fonctionnaires; 
 
[…] 

 
  



6 
 
 

 

ANNEXE II
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ANNEXE II (suite) 
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ANNEXE III 

(Modèle de formulaire) 
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ANNEXE IV 
 

# dossier Responsabilités additionnelles ou spéciales 

2021-EI-1,00 Élaborer et mettre en place des services de développement des compétences 
des médiateurs conciliateurs. 
Développer des approches innovantes et des services modernes en matière 
d'harmonisation d'équipe, en matière de réussite de changement en milieu 
syndiqué, en matière de gestion efficace des griefs en concertation patronale-
syndicale. 
Élaborer et mettre en place des services de soutien en relations du travail dans 
un forum multi-employeurs et multi-syndicats. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions de médiation-conciliation. 
Élaborer un guide de soutien en médiation-conciliation utilisant les nouvelles 
technologies. 
Élaborer et mettre en œuvre un plan d'expérience-client. 

2021-EI-1,01 Développer un guide de soutien professionnel aux médiateurs-conciliateurs lors 
de situation d'exercice de moyens de pression et lors de l'élaboration d'un 
protocole de retour au travail après un conflit. 
Revoir et proposer et mettre en place des améliorations des services de 
médiation prévu à la Loi 24 du secteur municipal. 

2021-EI-1,02 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de prédisposition des parties patronale et syndicale à la 
réussite d'une négociation de convention collective. 
Élaborer et mettre en place des services de soutien en relations du travail dans 
un forum multi-employeurs et multi-syndicats. 
Élaborer un guide de réussite des interventions de deuxième niveau lors de 
dossiers complexes. 
Revoir et proposer des améliorations de l'efficacité du régime de négociation 
dans le secteur de la construction. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions de médiation-conciliation. 
Élaborer et mettre en œuvre un plan d'expérience-client. 

2021-EI-1,03 Développer et mettre en place des approches innovantes de services en matière 
de médiation préarbitrale de griefs et en matière d'harcèlement psychologique. 
Élaborer un guide de réussite des interventions de deuxième niveau lors de 
dossiers complexes. 
Élaborer un guide d'intervention lors de co-médiation. 

2021-EI-1,04 Développer et mettre en place des approches innovantes de services en matière 
de civilité au travail en milieu syndiqué et en matière de médiation pré-arbitrale 
de griefs. 
Revoir et proposer des améliorations renforçant l'efficacité des services de 
médiation prévu dans la Loi sur le statut de l'artiste. 

2021-EI-1,05 Revoir et proposer des améliorations renforçant l'efficacité des services de 
médiation prévu dans la Loi sur le statut de l'artiste. 
Revoir et proposer des améliorations de l'efficacité du régime de négociation 
dans le secteur de la construction. 
Élaborer une documentation promotionnelle des services de soutien en relations 
du travail de la DMCSRT. 
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# dossier Responsabilités additionnelles ou spéciales 

2021-EI-1,06 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de bien-être au travail, de santé relationnelle en milieu 
syndiqué et en matière d'harmonisation d'équipe. 

2021-EI-1,07 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de gestion de la discipline en concertation patronale-
syndicale, en matière de réussite d'un changement en milieu syndiqué, en 
matière de réussite du défi relié à la diversité de la main-d'œuvre dans les 
organisations syndiquées au Québec. 
Revoir et moderniser nos services en matière de médiation pré-arbitrale de 
griefs et en matière de nomination d'arbitres de griefs et de différends. 

2021-EI-1,08 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de réussite d'un changement en milieu syndiqué. 
Élaborer un guide d'intervention permettant la réalisation d'un post-mortem ou 
bilan d'une intervention de conciliation. 
Élaborer un guide de soutien en médiation-conciliation utilisant les nouvelles 
technologies. 

2021-EI-1,09 Développer et mettre en place des approches innovantes en matière de 
prévention des conflits et de bonne santé des relations de travail par la 
conception et mise en place d'une nouvelle intervention permettant 
l'établissement d'un bilan de santé et d'un carnet de suivi de santé. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions et du programme de services en amélioration des relations du 
travail du Ministère. 
Élaborer et mettre en place des mesures de reconnaissance des bonnes relations 
de travail en milieu syndiqué au Québec. 
Élaborer et mettre en place un plan de promotion des services en amélioration 
des relations du travail. 
Élaborer une charte de collaboration patronale-syndicale. 
Révision du dispositif d'accueil et de coaching des nouveaux médiateurs-
conciliateurs. 

2021-EI-1,10 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de prédisposition des parties patronale et syndicale à la 
réussite d'une négociation de convention collective et en matière de gestion 
efficace des griefs. 
Élaborer un guide d'intervention lors de co-médiation. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions et du programme de conciliation du Ministère. 

2021-EI-1,11 Élaborer et mettre en place une approche moderne et proactive en matière de 
médiation pré-arbitrale de griefs et en matière de services de conciliation. 
Élaborer et mettre en place un plan de promotion des services de conciliation. 
Élaborer un guide de réussite des interventions de deuxième niveau lors de 
dossiers complexes. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions et du programme de conciliation du Ministère. 
Revoir, proposer et mettre en place des améliorations des services de médiation 
prévu à la Loi 24 du secteur municipal. 
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# dossier Responsabilités additionnelles ou spéciales 

2021-EI-1,12 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de rétablissement relationnel et en matière de 
prédisposition des parties patronale et syndicale à la réussite d'une négociation 
de convention collective. 
Élaborer et mettre en place des services de soutien en relations du travail dans 
un forum multi-employeurs et multi-syndicats. 
Coaching des nouveaux arrivants et plan de développement de la relève. 

2021-EI-1,13 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de gestion efficace des griefs. 
Élaborer un guide d'intervention lors de co-médiation. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions de médiation-conciliation. 
Élaborer et mettre en œuvre un plan d'expérience-client. 

2021-EI-1,14 Développer un guide de soutien professionnel aux médiateurs-conciliateurs lors 
de situation d'exercice de moyens de pression et lors de l'élaboration d'un 
protocole de retour au travail après un conflit. 

2021-EI-1,15 Développer des approches innovantes et des services modernes en matière 
d'harmonisation d'équipe. 
Revoir et proposer des améliorations renforçant l'efficacité des services de 
médiation prévu dans la Loi sur le statut de l'artiste. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions et du programme de services en amélioration des relations du 
travail du Ministère. 

2021-EI-1,16 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de réussite d'un changement en milieu syndiqué, en 
matière de réussite du défi relié à la diversité de la main-d'œuvre dans les 
organisations syndiquées au Québec. 
Élaborer un guide de soutien en médiation-conciliation utilisant les nouvelles 
technologies. 

2021-EI-1,17 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de prédisposition des parties patronale et syndicale à la 
réussite d'une négociation de convention collective. 
Élaborer un guide d'intervention lors de co-médiation. 
Élaborer un guide d'intervention permettant la réalisation d'un post-mortem ou 
bilan d'une intervention de conciliation. 
Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions et du programme de conciliation du Ministère. 
Élaborer et mettre en œuvre un plan d'expérience-client. 

2021-EI-1,19 Élaborer et mettre en place des services de développement des compétences 
des médiateurs conciliateurs. 
Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de rétablissement relationnel et situation de harcèlement 
psychologique. 
Élaborer un dispositif de bilan de santé des relations du travail et une charte de 
collaboration patronale-syndicale. 
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# dossier Responsabilités additionnelles ou spéciales 

2021-EI-1,19 
(suite) 

Élaborer et mettre en place un dispositif de mesure des résultats des 
interventions et du programme de services en amélioration des relations du 
travail du Ministère. 
Élaborer et mettre en place des mesures de reconnaissance des bonnes relations 
de travail en milieu syndiqué. 
Révision du dispositif d'accueil et de coaching des nouveaux médiateurs-
conciliateurs. 

2021-EI-1,20 Développer et mettre en place des approches innovantes de services en matière 
de médiation pré-arbitrale de griefs et en matière de gestion de la discipline en 
concertation patronale-syndicale. Élaborer un guide de soutien en médiation-
conciliation utilisant les nouvelles technologies. 
Développer et mettre en œuvre un plan d'expérience employé. 

2021-EI-1,21 Développer un guide de soutien professionnel aux médiateurs conciliateurs lors 
de situation d'exercice de moyens de pression et lors de l'élaboration d'un 
protocole de retour au travail après un conflit. 
Développer un dispositif de négociation et de conciliation dans une perspective 
appréciative. 

2021-EI-1,22 Développer un guide de soutien professionnel aux médiateurs conciliateurs lors 
de situation d'exercice de moyens de pression et lors de l'élaboration d'un 
protocole de retour au travail après un conflit. 
Élaborer un guide d'intervention lors de co-médiation. 

2021-EI-1,23 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de bien-être au travail, de santé relationnelle en milieu 
syndiqué, en matière de civilité au travail, en matière de gestion disciplinaire 
concertée et efficace. 
Élaborer et mettre en place des mesures de reconnaissance des bonnes relations 
de travail en milieu syndiqué au Québec. 
Développer des services de médiation et soutien en relations du travail en mode 
Web. 

2021-EI-1,24 Développer et mettre en place des approches innovantes et des services 
modernes en matière de prédisposition des parties patronale et syndicale à la 
réussite d'une négociation de convention collective et en matière de gestion 
efficace des griefs en concertation patronale-syndicale et en matière de 
médiation pré-arbitrale de griefs. 
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ANNEXE V
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ANNEXE VI 
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